
 
 
 
 
 
 
Ne confonds pas ce et se : 

- se est un pronom de la 3ème personne du singulier. Il est toujours placé 

devant un verbe. Il peut être remplacé par me ou te lorsque l’on change de 

personne : 

Aliénor se laisse glisser.              Je me laisse glisser. 

- ce est un déterminant démonstratif. Il accompagne un nom. Il peut être 

remplacé par ces :  

Ce texte est écrit par Arthur.       Ces textes sont écrits par Arthur. 

 

 

Ne confonds pas ces et ses : 

- Ces est un déterminant démonstratif. Il accompagne un nom. Il peut être 

remplacé par ce, cette ou cet :  

ces loups                ce loup  

- ses est un déterminant possessif. Il accompagne un nom. Il peut être 

remplacé par son ou sa:  

ses talons  son talon 

 
 
Ne confonds pas c’est et s’est : 
- c’est      On peut remplacer c’ par cela :  

C’est un miracle                    cela est un miracle  
- s’est      On peut remplacer s’ par se ou par me 

Il s’est lamentée             Il se lamente  Je me suis lamenté(e) 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

O5 – se ou ce, ses ou ces,  
c’est ou s’est. 

 


